
COMMUNIQUE DE PRESSE

Rouen, le 30 avril 2023

LE HAVRE - VALIDATION PAR LA JUSTICE ADMINISTRATIVE DU RECOURS À DEUX
DRONES POUR ASSURER LA SÉCURITÉ DES MANIFESTATIONS DU 1ER MAI

Par ordonnance rendue ce soir par le tribunal administratif de Rouen, le juge des référés valide
l'arrêté  préfectoral  portant  autorisation  de  mettre  en  oeuvre  des  moyens  de  captation,
d'enregistrement et de transmission d'images par des aéronefs de la police sur le territoire de la
commune du Havre, en précisant notamment que dans le contexte particulier des manifestations
organisées le 1er mai "l’autorisation accordée par l’arrêté attaqué est de nature à concourir à la
sécurité de la manifestation", que la nécessité de maintenir l'ordre public justifie le recours à ce
dispositif et que cet arrêté "ne porte pas, dans cette mesure, d’atteinte grave et manifestement
illégale aux libertés fondamentales".

Cet  arrêté,  pris  en vertu du décret  du 19 avril  2023,  prévoit  le  déploiement  de deux  drones
équipés d'une caméra. Ils permettront de disposer d'une vision "grand angle", indispensable pour
couvrir  plusieurs  sites  de  manifestations  éloignés  et  coordonner  l'intervention  des  forces  de
l'ordre afin de prévenir des mouvements de foule.

Conformément à cette décision, l'usage des drones sera permis dans un périmètre géographique
restreint du centre-ville du Havre (entre le boulevard François Ier à l'Ouest, rues Bellanger, Braque,
René Coty et Maréchal Joffre au Nord, rue et pont Jean-Jacques Rousseau et rue Marceau à l'Est,
Boulevard Amiral Mouchez et Quai de la Marne au Sud), limité à une période comprise entre 9
heures et 14 heures.

Les mesures mises en place visent à garantir le droit constitutionnel de chacun à manifester. Ce
droit doit pouvoir s'exercer en assurant la sécurité de tous.
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